
Roadmap 2022 
Mission Objectifs 

Exécution d’un cycle de travail 
majeur sur les PC, au cours du 
premier semestre de l’année 

◼ Permettre le maintien dans le temps et l’enrichissement des PC 
existantes ainsi que le développement de nouvelles PC 

◼ Mise en œuvre du processus de gouvernance:   

Mise à jour des PC et/ou  

Rédaction de nouvelles PC les plus pertinentes pour les UI 

Tenue en parallèle du cycle 
majeur d’un forum d’échange 
entre EF 

◼ Etablir un forum pour échanger sur des problématiques communes et 
retour d’expérience  

◼ Identifier des initiatives de collaboration au niveau sectoriel 

◼ Opportunité d’adopter une position commune représentative du 
secteur 

Révision de la PC 421 
concernant le freinage des 
trains 

◼ Mettre en place un groupe de travail pour permettre la révision de la 
PC 421 concernant le freinage des trains: 
– Passage en revue et mise à jour de l’intégralité de la PC 
– Réécriture des dispositions concernant l’immobilisation 

 

Rédaction d’une Pratique 
Commune pour la rédaction 
des livrets de ligne 

◼ Rédiger une ‘pratique commune’ pour la rédaction des livrets de 
ligne: 

– Le contenu des livrets de ligne (si nécessaire, en fonction du type 
de convoi) 

– La représentation des informations au sein des livrets de ligne 

– La méthode de travail pour aboutir à des livrets de ligne de qualité 
(source des informations, processus de vérification, etc.) 

Rédaction d’une note de 
synthèse concernant une 
évolution de la réglementation 
du GI 

◼ Démontrer l’intérêt d’une veille règlementaire commune en 
rédigeant une note de synthèse, identifiant les implications pour les 
EF à la suite de la parution de la réglementation du GI en la matière 

◼ Permettre une compréhension commune d’une modification d’un 
RDEI 

Tenue en parallèle du cycle de 
travail mineur d’un second 
forum annuel d’échange entre 
EF 

◼ Etablir un forum pour échanger sur des problématiques communes et 
retour d’expérience  

◼ Identifier des initiatives de collaboration au niveau sectoriel 

◼ Opportunité d’adopter une position commune représentative du 
secteur 

 


